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Québec, le 6 mai 1986

| PRESIDENT:

| Le commissaire général edjoint,

= SYNDICAT DES AVOCATS(ES) DU CENTRE ;
ig | DES SERVICES SOCIAUX DE QUEBEC
-. t 540, boul. Charest est

2 | GlK 333
(nouvelle désignation)

REQUERANT

CENTRE DE SERVICES SOCIAUX DE
QUEBEC {
540, boul. Charestest:
Québec, Qué.
G1K 333

EMPLOYEUR

 

DECISION

Selon l'accréditation qui lui a été
donnée le 14 novembre 1984, le "SYNDICAT DES AVOCAT(E)S DU
CENTRE DES SERVICES SOCIAUX DE QUEBEC (CSN)" groupes

| Tous les avocat(e)s salarié(e)s su
j sens du Code du Travail."

DE: CENTRE DE SERVICES SOCIAUX DE QUEBEC
540, boul. Charest est
Québec, Qué.
G1K 393   
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Le 24 mars 1986, le procureur du
requérant a demandé que l'accréditation soit modifiée pour y
chenger la désignation de l'association accréditée.

POUR CE MOTIF, le soussigné:

MODIFIE l'eccréditation en y changeant la
désignation de l'association accré-
ditée en celle de:

SYNDICAT DES AVOCATS(ES) DU CENTRE
DES SERVICES SOCIAUX DE QUEBEC
540, boul. Charest eset
Québec, Qué.
61K 333

Bd,
Serge(Lglande,
CommisStire général adjoint.
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Association 1 : Employeur

[] Déposant Déposant
Syndicat des Avocats(es) du Centre des Caxttre de Services Sosiaux de Québec
Services Sociaux de Quédee 540, Boul. Charest Est

540, Boul. Cherest Ret Co Québec, Qe
Québec, Qc | G1K 8L1
G1K 8L1 Att: M. Piarre Girouar
Att: Mad. Paule ConmondPrésidente

[_] Déposant, si autre que les parties

L 03-03

Activité 4271-10

Affiliation 06 CSH
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CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE
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ENTRE
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LE MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES (MAS)

LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIATION SECTEUR
ES AFFAIRES SOCIALES (C.P.N.A.S.)

LASSOCIATION DES CENTRES DE SERVICES SOCIAUX DU QUEBEC

El

LE SYNDICAT E)S DUCENTRE SERVICES
SOCTAUX DE QUES



CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE

—
ENTRE

LE MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES (MAS)

LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIATION SECTEUR
DES AFFAIRES SOCIALES (C.P.N.A.S.)

JAASCTA DES CENTRES DE SERVICES SOCIAUX DU QUEBEC

ET

LE SOILfri AVOCAT(E)S DU CENTRE DE SERVICES



NOTE s
e Dans le présent document, le générique masculin est utilisé

sans aucune discrimination et uniquement dans le but d'allé-

ger les textes.
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11.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18.

19.

Dispositions générales

Dossier des employés

Période de probation/d'essai

Procédures de déplacement (supplantation) et sécurité d'emploi

Heures et semaine de travail

Cotisation professionnelle

Congés fériés payés

Congés annuels

Employés à temps partiel

Congés sans solde

Droits parentaux

Congés sociaux

Régime d'assurance-vie, maladie et salaire

Régime de retraite

Allocations de déplacements

Paiement des salaires

Pratique et responsabilité professionnelle

Titre d'emploi et libellé

Durée



l. DISPOSITIONS GENERALES

1.1

1.2

1.3

L'employeur prend les mesures nécessaires pour prévenir les acci-
dents, assurer la sécurité et promouvoir la santé des employés.

L'employeur n'exerce pas de menaces, contraintes ou discrimination
contre un employé à cause de sa race, de sa couleur, de sa natio-
nalité, de son origine sociale, de sa langue, de son sexe, de son
orientation sexuelle, de son état civil, de son âge, de ses
croyances religieuses ou de leur absence, de ses opinions politi-
ques, de son handicap, de ses liens de parenté, de sa situation
parentale ou de l'exercice d'un droit que lui reconnaît la présen-
te convention ou la loi.

Le harcèlement sexuel constitue une forme de discrimination fondée
sur le sexe et consiste en des avances sexuelles non désirées ou

imposées qui peuvent prendre la forme de sollicitations verbales
ou gestuelles.

Il y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclusion ou
préférence a pour effet de détruire, de compromettre ou de res-
treindre un droit que lui reconnaît la présente convention
collective ou la loi pour l'un des motifs ci-haut prévus.

Malgré ce qui précède, une distinction, exclusion ou préférence
fondée sur les aptitudes ou qualités requises pour accomplir les
tâches d'un poste est réputée non discriminatoire.

Après demande à son supérieur immédiat, l'employé qui est membre
du conseil d'administration de l'établissement est libéré sans
perte de rémunération pour participer aux réunions du conseil.



2. DOSSIER DES EMPLOYES

Un dossier est maintenu par la Direction des ressources humaines pour
tout employé.

Le dossier comprend:

le formulaire de demande d'emploi ;
le formulaire d'engagement;
copie des diplômes et attestations d'études et d'expérience;
le certificat de naissance;
copie des formulaires de modifications en cours d'emploi;
les rapports d'évaluation périodique;
les rapports disciplinaires, s'il y a lieu.0

0
0
0
0
0
0

Sur demande au directeur des ressources humaines ou à son représentant,
un employé peut consulter son dossier.
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PERIODE DEPROBATION / D'ESSAI

3.1

3.2

3.3

3.4

3.5

3.6

Tout nouvel employé est soumis & une période de probation de six
(6) mois. Cependant, si au terme de cette période, l'employé n'a
pas accompli cent vingt (120) jours de travail, sa période de
probation est prolongée jusqu'a ce qu'il ait accompli cent Vingt
(120) jours de travail.

Le but de cette période est de permettre à l'employeur d'évaluer
le potentiel, le rendement et les chances de réussite de l'employé
en ce qui concerne les exigences du poste et les besoins de la
direction.

Après évaluation du rendement de l'employé et recommandation posi-
tive de son supérieur immédiat, l'employé acquiert la permanence.

L'employé en période de probation a droit aux avantages de la
convention collective.

Tout employé permanent qui transfère d'un poste à un autre suite à
un affichage a droit à une période d'initiation et d'essai d'une
durée de soixante (60) jours.

Si l'employé est maintenu dans son nouveau poste au terme de sa
période d'essai, il est réputé à ce moment-là satisfaire aux exi-
gences de la tâche.

Au cours de cette période, l'employé qui décide de réintégrer son
ancien poste ou qui est appelé à le faire à la demande de l'em-
ployeur, le fait sans préjudice à ses droits acquis à son ancien
poste.
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PROCEDURE DE DEPLACEMENT (SUPPLANTATION) ET SECURITE D'EMPLOI

SECTION I - Procédure de déplacement (supplantation) et/ou mise à pied.

4.1

4.2

4.3

4.4

Dans le cas de déplacement (supplantation) et/ou mise 3 pied,
l'ancienneté de chaque employé détermine celui que la mise à pied
peut affecter tel que stipulé ci-après.

1) Dans un titre d'emploi à l'intérieur d'un service conné,
l'employé de ce titre d'emploi qui a le moins d'ancienneté en
est affecté.

2) Cet employé peut déplacer (supplanter) dans un autre service
l'employé du même titre d'emploi ayant le moins d'ancienneté
et ainsi de suite.

Chaque employé ainsi déplacé (supplanté) ut exercer son droit
d'ancienneté de la manière décrite au présent paragraphe pourvu
qu'il y ait un enployé dont l'ancienneté soit inférieure à la
sienne.

L'employé à temps partiel, pour déplacer (supplanter) un employé à
temps complet, doit accepter de devenir employé à temps complet.
De la même façon, l'employé à temps complet, pour déplacer (sup-
planter) un employé à temps partiel doit accepter de devenir em-
ployé à temps partiel et dans ce cas, son salaire est fixé propor-
tionnellement à ses heures de travail.

Un employé à temps complet peut déplacer (supplanter) plus d'un
employé à temps partiel d'un même titre d'emploi, à la condition
que les heures de travail des employés à temps partiel qu'il rem-
place (supplante) soient compatibles, qu’elles ne donnent pas
ouverture au paragraphe relatif au changement de quart et qu'elles
constituent, une fois juxtaposées, des journées ou une semaine
normale et régulière de travail.

L'employé qui doit être déplacé (supplanté) en vertu des paragra-
phes 4.1, 4.2 et 4.3 reçoit un avis écrit et bénéficie d'une
période de trois (3) jours pour faire son choix.



4.5

4.6

4.7

-5 =

Les déplacements (supplantations) occasionnés en vertu des
paragraphes précédents peuvent se faire simultanément ou succes-
sivement.

En aucun cas, l'employé ne subit de diminution de salaire.

Si à la suite des déplacements occasionnés en vertu des paragra-
phes 4.1, 4.2 et 4.3 des employés bénéficiant du paragraphe 4.13
ou 4.14 sont effectivement mis à pied, ces employés seront
replacés dans un autre emploi selon le mécanisme prévu à
l'article 4.13 et suivants.

SECTION II - Equipe de reimlacement

4.9

4,10

4.11

4.12

L'équipe de remplacement est constituée par les employés qui ont
été effectivement mis à pied et qui bénéficient de la sécurité
d'emploi prévue à l'article 4.14; avant de puiser à l'extérieur
et avant d'avoir recours à tout autre employé, l'employeur fait
appel aux employés de l'équipe de remplacement.

Ces employés sont assignés à des postes temporairement dépourvus
de leur titulaire, à des surcrofts temporaires de travail ou
tout autre assignation désignée par l'employeur pourvu qu'ils
puissent satisfaire aux exigences normales de la tâche.

L'assignation des employés de l'équipe de remplacement se fait
dans l'ordre inverse de leur ancienneté et dans des postes
comparables.

Les employés de l'équipe de remplacement ne peuvent refuser
l'assignation faite par l'employeur.

SECTION III - Sécurité d'emploi

4.13 L'employé ayant entre un (1) et deux (2) ans d'ancienneté et qui
est mis à pied bénéficie d'une priorité d'emploi dans le secteur
des Affaires sociales. Sou nom est inscrit sur la liste du
Service de Placement des Affaires sociales (SPAS) et son
replacement se fait selon les mécanismes prévus au présent
article,

Cet employé doit recevoir un avis écrit de mise à piea au moins
deux (2) semaines à l'avance.



4.14

(Suite)

Durant cette période d'attente pour le replacement, l'employé ne
peut accumuler de jours de congés de maladie, ni de jours de
vacances ou de jours fériés.

De plus, cet employé ne reçoit aucune indemnité pendant cette
période d'attente et il n'a aucun droit à la prime de mobilité,
aux frais de déménagement et de subsistance ainsi qu'à la prime
de séparation prévus au présent article.

L'employé ayant deux (2) ans et plus d'ancienneté et qui est mis
à pied est inscrit au SPAS et bénéficie du régime de sécurité
d'emploi tant qu'il n'aura pas été replacé dans un autre emploi
dans le secteur des Affaires sociales suivant les procédures
prévues au présent article.

Le régime de sécurité d'emploi comprend exclusivement les béné-
fices suivants:

l. Une indemnité de mise à pied

2. La continuité des avantages suivants:
a) régime uniforme d'assurance-vie;
b) régime de base d'assurance-maladie;
c) régime d'assurance-salaire;
d) régime de retraite;
e) l'accumulation de l'ancienneté selon les termes du

présent article;
£) régime de vacances;
g) transfert de sa banque de congés-maladie et des jours

de vacances accumulés au moment de son replacement
chez le nouvel employeur, le cas échéant, moins les
jours utilisés pendant sa période d'attente;

h) les droits parentaux contenus aux articles 11.01 à
11.30 C.

L'indemnité de mise à pied doit être équivalente au salaire
prévu au titre d'emploi de l'employé ou à son salaire hors êche-
lon, s'il y a lieu, au moment de sa mise à pied.

Advenant qu’une entente intervienne avec la Commission d'as-
surance-chômage, l'indemnité de mise à pied sera équivalente à
la différence entre le salaire prévu pour le titre d'emploi de
l'employé, ou à son salaire hors échelon s'il y a lieu, au
moment de sa mise à pied et les prestations versées par la
Commission d'assurance-chômage du Canada et/ou tout autre orga-
nisme semblable.



4.14

4.15

(Suite)

Dans ce cas, l'employé doit faire personnellement une demande de
prestations d'assurance-chô6mage et remplir toute formule en
usage auprès de la Commission d'assurance-chfmage et le Service
de Placement des Affaires sociales.

L'indemnité est majorée suivant le système en vigueur et relatif
à la protection du revenu et est augmentée à la date d'ajuste-
ment des traitements individuels et à la date de prise d'effet
d'une majoration des traitements minimum et maximum.

L'employé à temps partiel reçoit, durant la période où il n'a
pas été replacé, une indemnité de mise à pied équivalente au
salaire moyen hebdomadaire des heures de travail effectuées au
cours de ses douze (l2) derniers mois de service.

L'employé visé au présent paragraphe est inscrit sur l'équipe de
remplacement de l'établissement où il est employé conformément à
la section II (Equipe de remplacement). Lorsque cet employé
effectue un remplacement suivant les dispositions de la section
II (Equipe de remplacement), il bénéficie des conditions de
travail prévues à la présente convention. Cependant, dans ce
cas, sa rémunération ne peut être inférieure à l'indemité de
mise à pied prévue au présent paragraphe.

Pour fins d'acquisition du droit à la sécurité d'emploi ou à la
priorité d'emploi, l'ancienneté ne s'accumule pas dans les cas
suivants:

1. Employé mis à pied;

2. Employé bénéficiant d'une absence autorisée sans solde
après le trentième (30e) jour du début ce l'absence, à
l'exception des absences prévues aux articles 11.14, 11.15,
11.19, 11.19 A, 11.22.

3. Employé bénéficiant d'un congé de maladie ou accident après
le quatre-vingt-dixiéme (90iéme) jour du début du congé, à
l'exclusion des accidents de travail et des maladies occu-
pationnelles reconnues comme telles par la Commission de la
santé et de la sécurité au travail.



4.15

4.16

(suite)

4. L'employ& qui n'est titulaire d'aucun poste dans 1l'é&tablis-
sement. Toutefois, lorsque cet employé devient titulaire
d'un poste, son ancienneté accumulée dans l'établissement
est reconnue pour fins de sécurité ou de priorité d'emploi,
sous réserve des limites énoncées dans les alinéas précé-
dents.

Procédure de replacement

Le replacement se fait en tenant compte de l'ancienneté, laquel-
le s'applique dans la localité, dans un poste pour lequel
l'employé rencontre les exigences normales de la tâche. Les
exigences doivent être pertinentes et en relation avec la nature
des fonctions. Le replacement se fait selon la procédure
suivante:

Etablissement

L'employé bénéficiant du paragraphe 4.14 est considéré comme
ayant posé sa candidature sur tout poste comparable pour lequel
il répond aux exigences de la tâche qui devient vacant ou qui
est nouvellement créé dans l'établissement où il est employé.

L'employeur accorde le poste à l'employé qui répond aux exigen-
ces normales de la tâche et un refus de sa part est considéré
comme une démission volontaire.

Localité
L'employé bénéficiant du paragraphe 4.14 est tenu d'accepter
tout poste disponible et comparable qui lui est offert dans la
localité.

Pour les fins d'application de cet article, on entend générale-
ment par localité: une aire géographique délimitée par un rayon
de cinquante (50) kilomètres par voie routière (étant l'itiné-
raire normal) en prenant comme centre, l'établissement ol
travaille l'employé.

Cependant, dans les cas d'espèce, cette règle peut être contre-
dite par le SPAS.

Cependant, un employé visé par le paragraphe 4.14 peut refuser
le poste offert tant qu'il existe un autre employé visé par le
même paragraphe, ayant moins d'ancienneté que lui dans la loca-
lité, rencontrant les exigences normales de la tâche et pour qui

c'est un enploi comparable.



4.16 (Suite)

L'offre effectuée à l'employé le moins ancien doit lui parvenir
par un avis écrit lui accordant cing (5) jours pour signifier
son choix.

Une prime de mobilité équivalente à trois (3) mois de salaire,
et les frais de déménagement s'il y a lieu, sont accordés à
l'employé bénéficiant du paragraphe 4.14 qui accepte un emploi
dans un poste disponible et comparable à l'extérieur de la loca-
ité.

Toutefois, le SPAS peut obliger l'employé affecté par la ferme-
ture totale d'un établissement par le feu ou autrement à déména-
ger s'il n'existe pas d'autre établissement dans la localité.

Le SPAS peut également obliger l'employé à déménager s'il
n'existe pas d'emplois comparables dans ladite localité.

Dans de tels cas, le déménagement se fait le plus près possible
de l'ancien établissement de l'employé et celui-ci bénéficie ae
la prime de mobilité équivalente à trois mois de salaire, et des
frais de déménagement s'il y a lieu.

L'employé à temps partiel est replacé dans un emploi disponible
et comparable à la condition que le nombre de jours hebdomadai-
res de travail de cet emploi soit équivalent ou supérieur à la
moyenne hebdomadaire des jours de travail que cet employé a
effectuées au cours de ses douze (12) derniers mois de service.

L'employé à temps complet qui est replacé par exception dans un
poste à temps partiel ne subit de ce fait de diminution de
salaire par rapport au salaire de son titre d'emploi préalable à
sa mise à pied.

L'employeur peut accorder à l'employé de l'équipe de remplace-
ment qui en fait la demande un sursis à son replacement dans un
autre établissement si les besoins de remplacement prévus assu-
rent à l'employé un travail continu et qu'un poste comparable
vacant dans l'établissement puisse devenir accessible dans un
délai prévu.

L'employé qui se voir offrir un emploi suivant les modalités
d'application ci-dessus décrites, peut refuser un tel emploi.
Cependant, le refus de l'employé sera considéré comme une démis-
sion volontaire sous réserve des choix qu'il peut exercer en
fonction des alinéas précédents.
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4.18
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Poste disponible

Pour fin d'application du présent article, un poste à temps
complet ou à temps partiel est considéré disponible lorsque, une
fois qu'il a été offert aux employés de l'établissement, il n'y
à eu aucune candidature ou qu'aucun employé parmi ceux qui ont
posé leur candidature ne rencontre les exigences normales de la

che.

Aucun établissement ne pourra embaucher un candidat de l'exté-
rieur pour un poste disponible à temps complet ou à temps
partiel tant et aussi longtemps qu'il y a des employés pouvant
satisfaire aux exigences normales de la tâche pour un tel poste
et qui sont sous la responsabilité du SPAS.

Tout poste disponible peut ne pas être comblé durant la période
d'attente du candidat référé par le SPAS.

Poste comparable

Pour fin d'application du présent article, un emploi est réputé
comparable si l'emploi offert en vertu des paragraphes précé-
dents est compris dans le même secteur d'activités que celui que
l'employé a quitté ou est un emploi déjà visé au paragraphe
4.7. Ces secteurs sont les suivants:

a) infirmier
b) technicien diplômé
c) soins infirmiers et para-médicaux
d) services auxiliaires
e) emplois de bureau
f) métiers
g) employés affectés au travail social (aide social, techni-

cien en assistance sociale et technicien aux contributions)
h) auxiliaires à domicile ou auxiliaire familiale
i) personnel affecté à l'éducation et/ou rééaucation (éduca-

Leurs, moniteurs et techniciens en rééducation institution-
nelie).

L'employé doit satisfaire aux exigences normales de la tâche
pour tout poste dans lequel il est replacé. Il incombe à son
nouvel employeur de démontrer que le candidat replacé par le
SPAS ne peut remplir les exigences normales de la tâche.

L'employé qui doit être déménagé en vertu du présent article
reçoit un avis écrit et bénéficie d'une période de cing (5)
jours pour faire son choix.
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Tout employé bénéficiant du paragraphe 4.14 qui est replacé au
sens du présent article en dehors de la localité, a droit, s'il
doit déménager, aux frais de déménagement prévus par le règle-
ment du Conseil du Trésor ou aux allocations prévues par le
programme fédéral de la mobilité de la main d'oeuvre, s'il y a
lieu.

L'employé bénéficiant du paragraphe 4.14 cesse de recevoir son
indemnité de mise à pied dès qu'il est replacé à l'intérieur du
secteur des Affaires sociales ou dès qu'il occupe un emploi en
dehors de ce secteur.

L'employé bénéficiant du paragraphe 4.14 et qui de sa propre
initiative, entre le moment où il est effectivement mis à pied
et son avis de replacement, se replace à l'extérieur du secteur
des Affaires sociales ou qui, pour des raisons personnelles,
décide de quitter définitivement ce secteur, remet sa démission,
par écrit, à son employeur, a droit à une somme équivalente à
six (6) mois de salaire à titre de paie de séparation.

Le SPAS favorise l'accès des employés nons replacés et bénéfi-
ciant du paragraphe 4.14 à des cours de recyclage et ce, aux
conditions suivantes:

a) que ces employés répondent aux exigences des organismes qui
dispensent les cours;

b) que des postes disponibles puissent être offerts à court
terme aux employés ainsi recyclés.



=. HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL

5.1 Professionnels

La semaine normale de travail est de trente-cing (35) heures
réparties également en cing (5) jours de sept (7) heures de
travail, du lundi au vendredi inclusivement.

5.2 L'employé a droit à deux (2) périodes de repos de quinze (15)
minutes par journée de travail.



6. COTISATION PROFESSIONNELLE

L'employeur défraiera toute cotisation professionnelle requise par le
Barreau, sur présentation d’un document valable.
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CONGES FERIES PAYES

7,1

7,2

7.3

7.4

7.5

7.6

L'employeur reconnaît et observe durant l'année (ler juillet au
30 juin) treize (13) congés fériés.

Lorsque l'employé est tenu de travailler l'un de ces jours
fériés, l'employeur lui accorde son congé dans les quatre (4)
semaines gui précèdent ou suivent le jour de congé hebdomadaire.

Dans l'éventualité où l'employeur ne peut accorder le congé
férié dans les délais ci-haut prévus, il s'engage à le payer à
l'employé au taux double de son salaire régulier tout en lui
payant son congé férié au taux régulier.

L'employé pourra accumuler un maximum de cing (5) congés fériés
qui seront pris après entente préalable avec l'employeur, lequel
ne peut refuser sans motif valable.

Lorsqu'un de ces congés fériés coincide avec un jour de repos
hebdomadaire, un samedi ou un dimanche, pendant les Vacances ou
pendant une absence-maladie n'excédant pas douze (12) mois, à
l'exception des accidents de travail, les employés ne perdent
pas ce congé férié.

Si le congé férié a lieu pendant une absence-maladie n'excédant
pas douze (12) mois, l'employeur versera la différence entre la
prestation de l'assurance-salaire et la rémunération prévue au
paragraphe 7.6.

Pour bénéficier des dispositions qui précèdent, l'employé devra
accomplir ses fonctions ordinaires durant le jour ouvrable qui
précède ou qui suit le congé férié, à moins que son absence ne
soit prévue par la cédule de travail, n'ait été autorisée au
préalable par l'employeur, ou motivée ultérieurement par une
raison sérieuse.

L'employeur répartit équitablement les congés fériés entre les
employés d'une même unité de travail.

L'employeur s'efforce de donner les congés fériés avec les fins
de semaine.

Lors de ce congé, l'employé reçoit une rémunération équivalente
à celle qu'il recevrait s'il était au travail.
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CONGE ANNUEL (Vacances)

8.1

8.2

8.3

8.4

8.5

8.6

8.7

L'employé a droit, après une (1) année de service, à vingt (20)
jours ouvrables de vacances payées.

L'employé ayant moins d'un (1) an de service, a aroit à deux (2)
jours de congé payé pour chaque mois de service, jusqu'à un
maximum de vingt (20) jours ouvrables.

L'employé ayant vingt-cing (25) ans et plus de service au 31
mars a droit & vingt-cing (25) jours ouvrables de congé annuel
payé.

Tout employé qui, au 31 mars, n'a pas un (1) an de service peut,
avec l'assentiment de l'employeur, compléter sa période de
vacances, jusqu'à concurrence de Vingt (20) jours ouvrables à
ses frais.

Pour fins de calcul, l'employé embauché entre le ler et le
15iéme jour du mois inclusivement est considéré comme ayant un
(1) mois complet de service.

La période de service donnant droit au congé annuel payé
s'établit du ler avril d'une année au 31 mars de l'année subsé-
quente.

La période pour prendre ses vacances se situe du ler avril au 31
mars de l’année suivante.

Le congé annuel se prend de façon continue, à moins d'entente
contraire entre l'employeur et l'employé. A défaut d'entente,
l'employeur fournira, par écrit, à l'employé, sur demande, la ou
les raisons de son refus.

Il est loisible à deux (2) employés occupant un même titre
d'emploi, travaillant dans une même unité de travail et bénéfi-
ciant du même nombre de jours de vacances, d'échanger entre eux
leur congé annuel avec le consentement de leur supérieur
immédiat, lequel ne peut refuser sans motif valable.

En congé annuel, l'employé reçoit une rémunération équivalente à
celle qu'il recevrait s'il était au travail.
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EMPLOYES A TEMPS PARTIEL

9.1

9.2

Ses gains sont calculés au prorata des heures travaillées.

Les avantages sociaux de l'employé à temps partiel se calculent
et se paient de la façon suivante:

a) congés fériés payés: 5.3% du salaire versé sur chaque paie;

b) congé annuel: 2% du salaire pour chaque semaine de congé
annuel auquel il a droit, versé en même temps que la
dernière paie précédant le départ en congé annuel.
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10. CONGE SANSSOLDE

10.1

10.2

Congé sans solde (un (1) mois)

Après deux (2) ans de service, l'employé a droit, une (1) fois
l'an et après entente avec l'employeur, à un congé sans solde
d'une durée n'excédant pas un (1) mois, à condition qu'il en
fasse la demande quatre (4) semaines à l'avance.

Congé sans solde après sept (7) ans de service

Conditions d'obtention

L'employé comptant au moins sept (7) ans de service obtient,
après entente avec l'employeur et une fois par période d'au
moins sept (7) ans, une prolongation du congé sans solde prévu
au paragraphe précédent (10.1). La durée totale de ce congé
prolongé ne peut excéder cinquante-deux (52) semaines. Pour
obtenir ce congé extensionné, l'employé doit en faire la demande
par écrit, à son employeur, au moins soixante (60) jours à
l'avance en y précisant le durée de ce congé.

Modalités

Les modalités suivantes s'appliquent au congé sans solde dont la
durée excède quatre (4) semaines.

A) Retour

L'employé doit, trente (30) jours avant l'expiration de son
congé, aviser l'employeur de son retour en service, à
défaut de quoi il est réputé avoir abandonné volontairement
son emploi à partir de la date de son départ de l'établis-
sement.

B) Congé annuel

L'employeur remet à l'employé intéressé l'indemité
correspondant aux jours de vacances accumulés jusqu'à la
date de son départ en congé sans solde.

C) Congés-maladie

Les congés-maladie accumulés au moment du congé sans solde
sont portés au crédit de l'employé et ne peuvent être
monnayés, sauf ceux monnayables annuellement en vertu de

l'article 13.23.



10.2

- 18 -

(suite)

D)

E)

Cependant, si l'employé met fin à son emploi ou si, à
l'expiration de son congé sans solde, il ne revient pas
chez l'employeur, tous les congés de maladie peuvent être
monnayés au taux existant au moment du début du congé sans
solde de l'employé et selon le quantum et les modalités en
vigueur au moment du début du congé sans solde de l'employé.

Régime de retraite

L'employé, durant son congé, ne subit aucun préjudice
relatif à son fonds de pension s'il revient au travail à
l'intérieur de la période autorisée. Dans ce cas,
l'employé reprend son régime de retraite tel qu'il l'avait
laissé au début de son congé, le tout demeurant sujet aux
stipulations de la Loi du RREGOP.

Assurance-groupe

L'employé n'a plus droit au régime d'assurance-groupe
durant son congé sans solde. A son retour, il peut être
réadmis au plan à sa demande. Cependant, l'employé peut
maintenir sa participation en payant seul toutes les
contributions et primes nécessaires à cet effet, le tout
sujet aux clauses et stipulations du contrat d'assurance en
vigueur.
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ll. DROITS PARENTAUX

11.01

11.02

11.03

11.04

11.05

11.06

11.07

11.08

Section I: Dispositions générales

Les indemnités du congé de maternité prévues à la section
II sont uniquement versées à titre de suppléments aux
prestations d'assurance-chômage ou, dans les cas prévus
ci-après, à titre de paiements durant une période de chôma-
ge causée par une grossesse pour laquelle le régime d'assu-
rance-chômage ne prévoit rien.

Si l'octroi d'un congé est restreint à un seul conjoint,
cette restriction opère ses effets dès lors que l'autre
conjoint est également salarié du secteur public ou parapu-
blic.

L'employeur ne rembourse pas à la salariée les sommes qui
pourraient être exigées d'elle par la Commission d'emploi
et d'immigration du Canada (C.E.I.C.) en vertu de la Loi
sur l'assurance-chômage, lorsque le revenu de la salariée
excède une fois et demi le maximum assurable.

Le présent article ne peut avoir pour effet de contérer au
salarié un avantage monétaire ou non-monétaire dont il
n'aurait pas bénéficié s'il était resté au travail.

Section II: Congé de maternité

La salariée enceinte a droit à un congé de maternité d'une
durée de vingt semaines qui, sous réserve du paragraphe
11.08, doivent être consécutives.

La salariée qui devient enceinte alors qu'elle bénéficie
d'un congé sans solde ou d'un congé partiel sans solde
prévu par le présent article a aussi droit à ce congé de
maternité.

La salariée qui accouche d'un enfant mort-né après le début
de la vingtième semaine précédant la date prévue de l'ac-
couchement a également droit à ce congé de maternité.

La répartition du congé de maternité, avant et après l'ac-
couchement, appartient à la salariée et comprend le jour de
l'accouchement.

Lorsqu'elle est suffisamment rétablie de son accouchement,
et que son enfant n'est pas en mesure de quitter l'établis-
sement de santé, la salariée peut suspendre son congé de
maternité en retournant au travail.
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11.08 (Suite)

La salariée dont l'enfant est hospitalisé dans les quinze
jours de sa naissance a également ce droit.

Le congé ne peut être suspendu qu'une fois. Il est complé-
té lorsque l'enfant intègre la résidence familiale.

11.09 Pour obtenir le congé de maternité, la salariée doit donner
un préavis écrit à l'employeur au moins deux semaines avant
la date du départ. Ce préavis doit être accompagné d'un
certificat médical attestant de la grossesse et de la date
prévue pour la naissance.

Le délai de présentation du préavis peut être moindre si un
certificat médical atteste que la salariée doit quitter son
poste plus tôt que prévu. En cas d'imprévu, la salariée
est exemptée de la formalité du préavis, sous réserve de la
production à l'employeur d'un certificat médical attestant
qu'elle devait quitter son emploi sans délai.

Cas admissibles à l'assurance-chômage

11.10 La salariée qui a accumulé Vingt semaines de service (1)
avant le début de son congé de maternité et qui, suite à la
présentation d'une demande de prestations en vertu du
régime d'assurance-chômage, est déclarée éligible à de
telles prestations, a droit de recevoir durant son congé ae
maternité, sous réserve du paragraphe ll.13:

a) pour chacune des semaines du délai de carence prévu au
régime d'assurance-chômage, une indemnité égale à 93%

de son salaire hebdomadaire de base (3);

 

(1)

(2)

(3)

La salariée absente accumule du service si son absence est autori-
sée, notamment pour invalidité, et comporte une prestation ou une
rémunération.

93%: Ce pourcentage a été fixé pour tenir compte du fait que la
salariée bénéficie en pareille situation d'une exonération
des cotisations aux régimes de retraite et d'assurance-
chômage, laquelle équivaut en moyenne à 7% de son salaire.

On entend par "salaire de base” le salaire régulier du salarié
incluant le supplément régulier de salaire pour une semaine de
travail régulièrement majorée sans aucune rémunération additionnelle.
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b) pour chacune des semaines où elle reçoit ou pourrait
recevoir des prestations d'assurance-chômage, une indem-
nité complémentaire égale à la différence entre 93% de
son salaire hebdomadaire de base et la prestation
d'assurance-chômage qu'elle reçoit ou pourrait recevoir;

Cette indemnité complémentaire se calcule à partir des
prestations d'assurance-chômage qu'une salariée a droit
de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de
telles prestations en raison des remboursements de
prestations, des intérêts, des pénalités et autres
montants recouvrables en vertu du régime d'assurance-
chômage.

De plus, si la C.E.I.C. réduit le nombre de semaines de
prestations  d'assurance-chômage auquel la salariée
aurait eu autrement droit si elle n'avait bénéficié de
prestations d'assurance-chOmage avant son congé de
maternité, la salariée continue de recevoir, pour une
période équivalant aux semaines soustraites par la
C.E.I.C., l'indemmité complémentaire prévue par le
premier alinéa du présent sous-alinéa comme si elle
avait, durant cette période, bénéficié de prestations
d'assurance-chômage.

c) pour chacune des semaines qui suivent la période prévue
au sous-paragraphe b), une indemnité égale à 93% de son
salaire hebdomadaire de base, et ce jusqu'à la fin de la
vingtième semaine du congé de maternité.

Lors de la reprise du congé de maternité suspendu en vertu du
paragraphe 11.08, l'employeur verse à la salariée l'indemnité
à laquelle elle aurait alors eu droit si elle ne s'était pas
prévalue d'une telle suspension.

L'employeur ne peut compenser, par l'indemnité qu'il verse à
la salariée en congé de maternité, la diminution des presta-
tions d'assurance-chômage attribuable au salaire gagné auprès
d'un autre employeur.

Malgré les dispositions de l'alinéa précédent, l'employeur
effectue cette compensation si la salariée démontre que le
salaire gagné est un salaire habituel, au moyen d'une lettre
à cet effet de l'employeur qui le verse. Si la salariée
démontre qu'une partie seulement de ce salaire est habituel-
le, la compensation est limitée à cette partie.
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L'employeur qui verse le salaire habituel prévu par l'alinéa
précédent doit, à la demande de la salariée, lui proauire
cette lettre.

Le total des montants reçus par la salariée durant son congé
de maternité, en prestations d'assurance-chômage, indemnité
et salaire ne peut cependant excéder 93% du salaire de base
versé par son employeur ou, le cas échéant, par ses
employeurs.

Cas non admissibles à l'assurance-chômage

La salariée exclue du bénéfice des prestations d'assurance-
chômage ou déclarée inadmissible est également exclue du
bénéfice de toute indemnité. Toutefois:

La salariée à temps complet qui a accumulé vingt (20) semai-
nes de service avant le début de son congé de maternité a
également droit à une indemnité égale à 93% de son salaire
hebdomadaire de base et ce, durant dix (10) semaines, si elle
n'est pas éligible aux prestations d'assurance-chômage pour
l'un ou l'autre des deux motifs suivants:

i) elle n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins
dix (10) semaines entre la 50e et la 30e semaine précé-
dant celle prévue de son accouchement ; ou

ii) elle n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins
vingt (20) semaines au cours de sa période de référence
prévue par le régime d'assurance-châmage.

La salariée à temps partiel qui a accumulé vingt (20) semai-
nes de service avant le début de son congé de maternité a
droit à une indemnité égale à 95% de son salaire hebdomadaire
de base et ce, durant dix (10) semaines, si elle n'est pas
éligible aux prestations d'assurance-chômage pour l'un ou
l'autre des trois motifs suivants:

i) elle n'a pas contribué au régime d'assurance-chômage; ou

ii) elle a contribué mais n'a pas occupé un emploi assurable
pendant au moins dix (10) semaines entre la 50e et la
30e semaine précédant celle prévue de son accouchement;
ou

iii) elle a contribué mais n'a pas occupé un emploi assurable
pendant au moins vingt (20) semaines au cours de sa
période de référence.
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~Si la salariée à temps partiel est exonérée des cotisations
aux régimes de retraite et d'assurance-chômage, le pourcenta-
ge d'indemnité est fixé à 93%.

Dans les cas prévus par les paragraphes 11.10 et 11.11:

a)

b)

c)

d)

Aucune indemnité ne peut être versée durant la période
ae vacances au cours de laquelle la salariée est rémuné-
rée.

L'indemnité due pour les deux premières semaines est
versée par l'employeur dans les deux semaines du début
du congé. A moins que le régime de paiement des salai-
res applicable ne soit à la semaine, l'indemnité due
après cette date est versée à intervalle de deux semai-
nes, le premier versement n'étant toutefois exigible,
dans le cas de la salariée éligible à l'assurance-châma-
ge, que quinze (15) jours après l'obtention par
l'employeur d'une preuve qu'elle reçoit des prestations
d'assurance-chômage. Pour les fins du présent paragra-
phe, sont considérés comme preuves un état du relevé des
prestations, un talon de mandat ainsi que les renseigne-
ments fournis par la C.E.I.C. à l'employeur au moyen
d'un relevé mécanographique.

Le service se calcule auprès de l'ensemble des
employeurs des secteurs public et parapublic (Fonction
publique, Education, Affaires sociales) ainsi que des
organismes suivants:

- la Commission des droits de la personne
- Les Commissions de formation professionnelle
- La Commission des services juridiques

- Les Conseils de la santé et des services sociaux de
la région de Québec et de la région de Trois-Rivières

~ Les Corporations d'aide juridique
- L'Office de la construction du Québec
- L'Office franco-québécois de la jeunesse
- La Régie des installations olympiques
- La Sociétés des loteries et courses du Québec
- La Société des traversiers du Québec

Le salaire hebdomadaire de base de la salariée a temps
partiel est le salaire hebdomadaire de base moyen des
cing derniers mois précédant son congé de maternité. Si,
pendant cette période, la salariée a reçu des
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11.12 d) (Suite)

prestations établies & un certain pourcentage de son
salaire régulier, il est entendu que pour les fins du
calcul de son salaire de base durant son congé de mater-
nité, on réfère au salaire de base 3 partir duquel
telles prestations ont été établies.

Si la période des cinq derniers mois précédant le congé
de maternité de la salariée à temps partiel comprend la
date de majoration des taux et échelles de salaire, le
calcul du salaire hebdomadaire de base est fait a partir
du taux de salaire en vigueur à cette date. Si par
ailleurs le congé de maternité comprend la date de
majoration des taux et échelles de salaire, le salaire
hebdomadaire de base évolue à cette date selon la formu-
le de redressement de l'échelle applicable.

11.13 L'allocation de congé de maternité* versée par les centres de
maiîn-d’oeuvre du Québec est soustraite des indemnités à
verser selon le paragraphe 11.10.

11.14 Durant ce congé de maternité et les extensions prévues au
paragraphe 11.15 de la présente section, la salariée bénéfi-
cle, en autant qu'elle y ait normalement droit, des avantages
suivants:

0 assurance-vie;
assurance-maladie, 3 condition qu'elle verse sa
quote-part;
accumulation de vacances;
accumulation de congés de maladie;

accumulation de l'ancienneté;
accumulation de l'expérience ;
accumulation de l'ancienneté aux fins de la sécurité
d'emploi.

©
0
0
0
0
D

La salariée peut reporter au maximum quatre semaines de
vacances annuelles si celles-ci se situent à l'intérieur du
congé de maternité et si, au plus tard deux semaines avant
l'expiration dudit congé, elle avise par écrit son employeur
de la date du report.

11.15 Si la naîssance a lieu après la date prévue, la salariée a
droit à une extension de son congé de maternité égale a la
période de retard, sauf si elle dispose déjà d'une période
d'au moins deux (2) semaines de congé de maternité après la
naissance.

 

(*) Il s'agit de l'allocation actuellement établie à 240,00$.
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La salariée peut en outre bénéficier d'une extension du congé
de maternité de six (6) semaines si l'état de santé de son
enfant l'exige.

Durant ces extensions, la salariée ne reçoit ni  indemité,
ni salaire.

Le congé de maternité peut être d'une durée moindre que vingt
semaines. Si la salariée revient au travail dans les aeux
semaines suivant la naissance, elle produit, sur demande ae

l'employeur, un certificat médical attestant de son rétablis-
sement suffisant pour reprendre le travail.

L'employeur doit faire parvenir à la salariée, au cours de la
quatrième semaine précédant l'expiration du congé de materni-
té, un avis indiquant la date prévue de l'expiration dudit
congé.

La salariée à qui l'employeur a fait parvenir l'avis
ci-dessus doit se présenter au travail à l'expiration de son
congé de maternité, ä moins de prolonger celui-ci de la
manière prévue au paragraphe 11.30.

La salariée qui ne se conforme pas à l'alinéa précédant est
réputée en congé sans solde pour une période n'excédant pas
quatre (4) semaines. Au terme de cette période, la salariée
qui ne s'est pas présentée au travail est présumée avoir
démissionné.

Au retour du congé de maternité, la salariée reprend son
poste. Dans l'éventualité où le poste aurait été aboli, la
salariée a droit aux avantages dont elle aurait bénéficié si
elle avait alors été au travail.

Section III: Congés spéciaux à l'occasion de la grossesse et

de l'allaitement

Affectation provisoire et congé spécial

La salariée peut demander d'être affectée provisoirement à un
autre poste, vacant ou temporairement dépourvu de titulaire,
du même titre d'emploi ou, si elle y consent et sous réserve
des dispositions des conventions collectives applicables,
d'un autre titre d'emploi dans les cas suivants:
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a) Elle est enceinte et ses conditions de travail compor-
tent des risques de maladie infectieuse ou des dangers
physiques pour elle ou l'enfant à naître;

b) Ses conditions de travail comportent des dangers pour

l'enfant qu'elle allaite.

La salariée doit présenter dans les meilleurs délais un
certificat médical 2 cet effet.

La salariée ainsi affectée à un autre poste conserve les
droits et privilèges rattachés à son poste régulier.

Si l'affectation n'est pas effectuée immédiatement, la sala-
riée a droît 3 un congé spécial qui débute immédiatement. A
moins qu'une affectation provisoire ne survienne par après,
et y mette fin, le congé spécial se termine, pour la salariée
enseinte, & la date de son accouchement et pour la salariée
qui allaite Z la fin de la période d'allaitement.

Durant le congé spécial prévu par le présent paragraphe, la

salariée est régie, quant 3 son indemnité, par les disposi-

tions de la Loi sur la santé et la sécurité du travail rela-
tives au retrait préventif de la travailleuse enceinte ou de
la travailleuse qui allaite.

La salariée qui travaille régulièrement sur écran cathodique
peut demander d'être réaffectée sans perte de salaire pour la
durée de sa grossesse, à des tâches qu'elle est raisonnable-
ment en mesure d'accomplir. Si la réaffectation demandée

n'est pas effectuée immédiatement, la salariée obtient un
congé spécial qui dure jusqu'à ce que la réaffectation soit
faite ou jusqu'à la date de l'accouchement. La salariée qui
prend les moyens nécessaires pour rencontrer les exigences de
la Loi sur la santé et la sécurité du travail relatives au
retrait préventif de la travailleuse enceinte et qui ne peut

avoir droit äà l'indemnité qui y est prévue, reçoit de son
employeur, durant ce congé spécial, une indemnité équivalen-
te. Le présent alinéa cesse d'être en vigueur 90 jours après
la publication de l'étude en cours de l'Institut de recherche
sur la santé et la sécurité du travail portant sur les consé-

quences observées pour le foetus et la mère de l'exposition
aux écrans cathodiques.
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Autres congés spéciaux

La salariée a également droit ä un congé spécial dans les cas
suivants:

a) lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'in-
terruption de grossesse exige un arrêt de travail pour
une période dont la durée est prescrite par un certifi-
cat médical qui peut être vérifié par un médecin de
l'employeur; ce congé spécial ne peut toutefois se
prolonger au-delà du début de la huitième semaine précé-
dant la date prévue d'accouchement, moment où le congé
de maternité entre en vigueur;

b) sur présentation d'un certificat médical qui en prescrit
la durée, lorsque survient une interruption de grossesse
naturelle ou provoquée légalement avant le début de la
vingtième semaine précédant la date prévue d'accouche-
ment;

c) pour les visites reliées à la grossesse effectuées chez
un professionnel de la santé et attestées par un certi-
ficat ndical.

Durant les congés spéciaux octroyés en vertu de la présente
section, la salariée bénéficie des avantages prévus par le
paragraphe 11.14, en autant qu'elle y ait normalement droit,
et par le paragraphe 11.18 de la section II. La salariée
visée au paragraphe 11.19A peut également se prévaloir des
bénéfices du régime de congés de maladie ou d'assurance-
salaire.

Section IV: Autres congés parentaux

Congé de paternité

Le salarié dont la conjointe accouche a droit & un congé payé

d'une durée maximale de cinq (5) jours ouvrables. Ce congé
peut être discontinu et doit se situer entre le début du
processus d'accouchement et le 7e jour suivant le retour de
la mère et de l'enfant à la maison.
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Congé pour adoption et congé sans solde en vue a'une adoption

La salariée ou le salarié qui adopte légalement un enfant a
droit à un congé d'une durée maximale de dix (10) semaines
consécutives pourvu que son conjoint n'en bénéficie pas

également. Ce congé doit se situer après l'ordonnance de
placement de l'enfant, conformément au régime d'adoption.

Le salarié ou la salariée qui adopte légalement un enfant et
qui ne bénéficie pas du congé pour adoption de dix (10)
semaines a droit à un congé payé d'une durée maximale de deux
(2) jours ouvrables.

Pour chaque semaine du congé prévu au paragraphe 11.22 le
salarié ou la salariée reçoit une indemnité égale à son
salaire hebdomadaire de base, versée à intervalle de deux (2)
semaines, ou à intervalle d'une (1) semaine si le régime de
paiement des salaires applicable est & la semaine.

Le salarié ou la salariée bénéficie, en vue de l'adoption
d'un enfant, d'un congé sans solde d'une durée maximale de
dix (10) semaines à compter de la prise en charge effective
de cet enfant.

Le salarié ou la salariée qui se déplace hors du Québec en
vue d'une adoption obtient à cette fin, sur demande écrite
adressée ä l'employeur, si possible deux (2) semaines à
l'avance, un congé sans solde pour le temps nécessaire au
déplacement. S'il en résulte une prise en charge effective
de l'enfant, la durée maximale de ce congé sans solde est de
dix (10) semaines, conformément à l'alinéa qui précède.

Le congé pour adoption prévu au pargraphe 11.22 peut prendre
effet à la date du début du congé sans solde en vue d'une
adoption, si la durée de ce dernier est de dix (10) semaines
et si le salarié ou la salariée en décide ainsi après l'or-
donnance de placement.

Durant le congé sans solde en vue d'une acoption, le salarié
ou la salariée bénéficie des mêmes avantages que ceux ratta-
chés au congé sans solde d'une durée maximale d'un an octroyé
après sept ans de service.

Lorsque le congé pour adoption prend effet à la date du début
du congé sans solde, le salarié ou la salariée bénéficie
exclusivement des avantages prévus pour le congé pour adop-
tion.
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Congé sans solde et congé partiel sans solde

Un congé sans solde d'une durée maximale de deux (2) ans est

accordé à la salariée en prolongation de son congé de mater-
nité, au salarié en prolongation de son congé de paternité et
à l’un ou à l'autre en prolongation de son congé pour adop-
tion de dix (10) semaines.

Le salarié ou la salariée à temps complet qui ne se prévaut

pas de ce congé sans solde a droit à un congé partiel sans
solde établi sur une période maximale de deux (2) ans.

Le salarié ou la salariée qui ne se prévaut pas de son congé
sans solde ou partiel sans solde peut, pour la portion du

congé dont son conjoint ne s'est pas prévalu, bénéficier à

son choix d'un congé sans solde ou partiel sans solde en
suivant les formalités prévues.

Au cours du congé sans solde, le salarié ou la salariée
accumule son ancienneté, conserve son expérience et peut
continuer à participer aux régimes d'assurances qui lui sont
applicables en en faisant la demande au début du congé et en
versant la totalité des primes.

Le salarié ou la salariée, qui bénéficie d'un congé partiel
sans solde, accumule également son ancienneté et, en

fournissant une prestation de travail, se trouve régi par les
règles applicables au salarié à temps partiel.

Le salarié ou la salariée peut prendre sa période de vacances

annuelles reportées immédiatement avant son congé sans solde
ou partiel sans solde pourvu qu’il n’y ait pas de disconti-
nuité avec son congé de paternité, son congé de maternité ou

son congé pour adoption, selon le cas.

Aux fins du présent paragraphe, les congés fériés ou mobiles

accumulés avant le début du congé de maternité, de paternité
ou pour adoption sont assimilés aux vacances annuelles repor-
tées.

A l'expiration de ce congé sans solde ou partiel sans solde,

le salarié ou la salariée peut reprendre son emploi chez
l'employeur suivant les modalités prévues au paragraphe
11.30B. Toutefois, si le poste que le salarié ou la salariée
détenait au moment de son départ n'est pas disponible, le
salarié ou la salariée doit se prévaloir des dispositions
relatives à la supplantation et/ou mise ä& pied prévues aux
paragraphes 4.1 à 4.8 de la présente convention.
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Dispositions diverses

Les congés visés au paragraphe 11.22, au premier alinéa du
paragraphe 11.25 et au premier alinéa du paragraphe 11.27
sont accordés ä la suite d'une demande écrite présentée au
moins deux (2) semaines à l'avance.

Le congé partiel sans solde est accordé à la suite d'une
demande écrite présentée au moins six (6) mois à l'avance.
La demande doit préciser l'aménagement du congé. En cas de
désaccord de l'employeur quant au nombre de jours de congé
par semaine, le salarié ou la salariée a droit à un maximum
de deux jours et demi (2 1/2) par semaine ou l'équivalent et
ce, jusqu'a concurrence de deux (2) ans.

En cas de désaccord de l'employeur quant à la répartition de
ces jours, celui-ci effectue cette répartition.

L'employeur doit faire parvenir à l'employé, au cours de la
quatrième semaine précédant l'expiration du congé pour adop-
tion de dix (10) semaines, un avis indiquant la date prévue
de l'expiration dudit congé.

L'employé à qui l'employeur a fait parvenir l'avis ci-dessus
doit se présenter au travail à l'expiration de son congé pour
adoption, à moins que celui-ci ne soit prolongé de la manière
prévue par le paragraphe 11.30.

L'employé qui ne se conforme pas à l'alinéa précédent est
réputé en congé sans solde pour une période n'excédant pas
quatre (4) semaines. Au terme de cette période, l'employé
qui ne s'est pas présenté au travail est présumé avoir démis-
sionné.

L'employé à qui l'employeur a fait parvenir quatre (4) semai-
nes à l'avance un avis indiquant la date d'expiration du
congé sans solde doit donner un préavis de son retour au
moins deux (2) semaines avant l'expiration dudit congé. A
défaut de quoi il est considéré comme ayant démissionné.

L'employé qui veut mettre fin à son congé sans solde ou à son
congé sans solde partiel avant la date prévue doit donner un

préavis écrit de son intention au moins trente (30) jours
avant son retour.

L'employé qui prend le congé pour adoption prévu par le
paragraphe 11.22 de la présente section bénéticie des avanta-
ges prévus par le paragraphe 11.14 en autant qu'il y ait
normalement droit, et par le paragraphe 11.18 de la section
II.
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11. 30C (suite)

Malgré ce qui précède, le total des montants reçus par la

salariée, en prestations d'assurance-chômage, indemnité et

primes, ne peut excéder 95% de la somme constituée par son

salaire de base.

Appendice

Le Gouvernement s'engage à garantir, qu'à compter de l'entrée
en vigueur de la présente convention collective, la salariée

puisse recevoir durant son congé de maternité, les indemnités

ou parties d'indemnités payables par l'employeur en vertu de
la section II indépendamment des modifications aux critères
d'admissibilité à l’assurance-chômage qui pourraient survenir
postérieurement à cette date mais sous réserve que le tout
soit admissible au régime de prestation supplémentaire de
chômage (P.S.C.).
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12. CONGES SOCIAUX

12.1

12.2

12.3

12.4

12.5

L'employeur accorde à l'employé:

l. cing (5) jours de calendrier de congé à l'occasion du décès
de son conjoint et/ou d'un enfant à charge;

2. trois (3) jours de calendrier de congé à l'occasion du
décès des membres suivants de sa famille: père, mère
frère, soeur, enfants (à l'exception de ceux prévus ë
l'alinéa précédent), beau-père, belle-mère, bru et gendre;

3. un (1) jour de calendrier de congé à l'occasion du décès de
sa belle-soeur, de son beau-frère et de ses grands-parents.

Lors de décès mentionnés aux alinéas précédents, l'employé a
droit à une (1) journée additionnelle pour fins de transport si
le lieu des funérailles se situe à 240 kilomètres et plus du
lieu de résidence.

Les congés prévus à l'alinéa 12.1 -1- se comptent à compter de
la date du décès.

Ceux prévus à l'alinéa 12.1 -2- se prennent de façon continue
entre la date du décès et celle des funérailles inclusivement .

Le congé prévu à l'alinéa 12.1 -3- se prend le jour des funé-
railles.

Pour les jours de calendrier de congé dont il est fait mention
aux paragraphes l2.1, l'employé reçoit une rémunération équiva-
lente à celle qu'il recevrait s'il était au travail sauf s'ils
coincident avec tout autre congé prévu dans le présent document.

Dans tous les cas, l'employé prévient son supérieur immédiat ou
le directeur des ressources humaines et produit à la demande de
ce dernier la preuve ou l'attestation de ces faits.

L'employé candidat à l'exercice d'une fonction civique a droit à
un congé sans solde de trente (30) jours précédant la date
d'élection. S'il est élu audit poste, il a droit à un congé
sans solde pour la durée de son mandat s'il s'agit d'un mandat
exigeant une pleine disponibilité de sa part. Dans le cas de
tels congés, l'employé conserve son ancienneté pour fin de
sécurité d'emploi.
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(Suite)

Au terme de son mandat, l'employé devra aviser son employeur au

moins trente (30) jours à l'avance de son désir de reprendre le
travail.

L'employé appelé à agir comme juré ou témoin dans une cause où
il n'est pas une des parties intéressées reçoit la différence
entre son salaire régulier et l'indemnité versée à ce titre par
la cour.

Dans le cas de poursuites judiciaires civiles envers un employé
dans l'exercice normal de ses fonctions, celui-ci ne subit
aucune perte de son salaire régulier pour le temps où sa présen-
ce est nécessaire à la cour.

L'employé siégeant comme juré pendant sa période de vacances
peut reporter les jours de vacances non utilisés.

L'employeur détermine les dates de reprise effective desdites
journées en tenant compte de la préférence exprimée par
l'employé.

Sur demande faite un (1) mois à l'avance, l'employeur accorde à
l'employé, à l'occasion de son mariage, deux (2) semaines de
congé dont l'une avec solde si l'employé est détenteur d'un
poste. Le salaire est proportionnel au nombre de jours consti-
tuant pour l'employé sa semaine régulière de travail.

Dans le cas de maladie du père, de la mère ou du conjoint de
l'employé, lorsque personne à la maison autre que l'employé ne
peut pourvoir aux besoins du malade, il est Jloisible à
l'employée, après en avoir informé son Supérieur imméaiat,
d'utiliser à cette fin, un maximum de trois (3) jours consécu-
tifs à même sa banque de congés maladie.

En plus, pour des raisons personnelles, l'employé peut prendre
des congés en autant que justifiés et autorisés par l'employeur.
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13. REGIME D'ASSURANCE-VIE, MALADIE ET SALAIRE

SECTION I: Dispositions générales

Admissibilité

13.1 Les employés bénéficient, en cas de décès, maladie ou accident,
des régimes décrits ci-après, à compter de la date indiquée et
jusqu'à leur mise à la retraite, qu'ils aient ou non terminé
leur période de probation:

a) Tout employé engagé à temps plein ou à 75% ou plus du temps
plein dans un emploi permanent: après un (1) mois de servi-
ce continu.

Tout employé engagé à temps plein ou à 75% du temps plein
ou plus dans un emploi temporaire: après trois (3) mois de
service continu.

L'employeur verse la pleine contribution au régime de base
d'assurance-maladie pour ces employés.

b) Les employés à temps partiel qui travaillent plus de 25%
mais moins de 75% du plein temps: après trois (3) mois de
service continu, l'employeur verse en ce cas la moitié de
la contribution payable au régime de base d'assurance-mala-
die pour un employé à temps plein, l'employé payant le
solde de la contribution de l'employeur en pilus de sa
propre contribution.

c) Les employés travaillant 25% du temps plein ou moins sont
exclus totalement de ce régime.

Un nouvel employé à temps partiel est considéré comme visé par
l'alinéa c) jusqu'à ce qu'il ait accompli trois (3) mois de
service continu; il devient alors visé par l'alinéa a), b) ou c)
selon le pourcentage du temps travaillé au cours de ces trois
(3) mois jusqu'au ler janvier ou ler juillet qui suit immédiate-
ment.

Au ler janvier et au ler juillet de chaque année, un employé à
temps partiel qui a complété trois (3) mois de service continu
devient visé par l'alinéa a), b) ou c) pour les six (6) mois
subséquents selon le pourcentage du temps travaillé au cours des
six (6) mois précédents.
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Définition de personne à charge
 

13.2 Aux fins des présentes, on entend par personne à charge, le
conjoint ou l'enfant à charge d'un employé tel que défini
ci-après:

a) Conjoint: celui ou celle qui l'est devenu par suite d'un
mariage légalement contracté au Québec ou ailleurs et
reconnu comme valable par les lois uu Québec ou par le fait
pour une personne non mariée de résider en permanence
depuis plus de trois (3) ans ou depuis au moins un (l) an,
si un enfant est issu de leur union, avec une personne non
mariée de sexe différent qu'esle représente publiquement
comme son conjoint étant précisé que la dissoiution du
mariage par aivorce ou annulation fait perdre ce statut de
conjoint de même que là séparation de fait depuis plus ae
trois (3) mois dans le cas d'un mariage non légalement

contracté.

b) Enfant à charge: un entant de l'employé, de son conjoint ou
des deux, non marié et résident ou domicilié au Canada, qui
dépena de l'employé pour son soutien et qui satisfait à
l'une des conditions suivantes:

- est âgé de moins de dix-huit (18) ans;
- est âgé de moins de vingt-cing (25) ans et fréquente à

temps complet à titre d'étudiant dûment inscrit une
maison d'enseignement reconnue;

- quel que soit son âge, s'il a été frappé d'invalidité
totale alors qu'il satisfait & l'une ou l'autre des
conditions précédentes et est aemeuré continueilement
invalide depuis cette date.

Définition d'invalidité

13.3 Par invalidité, on entend un état d'incapacité résuitant d'une
maladie y compris un accident ou une complication d'une grosses-
se, d'une ligature tubaire, d'une vasectoinie ou de cas similai-

res reliés à la planification familiale nécessitant des soins
médicaux et qui rend l'employé totalement incapable d'accomplir
les tâches habituelles de son emploi ou de tout autre emploi
analogue et comportant une rémunération similaire qui lui est
offerte par l'employeur.
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Une période d'invalidité est toute période continue d'invalidité
ou une suite de périodes successives séparées par moins de
quinze (15) jours de travail effectif à plein temps ou de dispo-
nibilité pour un travail à plein temps, & moins que l'employé
n'établisse à la satisfaction de l'employeur ou de son représen-
tant qu'une période subséquente est attribuable & une maladie ou
à un accident complètement étranger à la cause de l'invalidité
précédente.

Une période d'invalidité résultant de maladie ou blessure qui a
volontairement été causée par l'employé lui-même, d'alcoolisme
ou de toxicomanie, de participation active 2 une €meute, & une
insurrection, ou & des actes criminels, ou de service dans les
forces armées n'est pas reconnue comme une période d'invalidité
aux fins des présentes.

Toutefois, la période d'invalidité résultant d'alcoolisme ou de
toxicomanie pendant laquelle l'employé reçoit des traitements ou
soins médicaux en vue de sa réadaptation est reconnue comme une
période d'invalidité.

En contrepartie de la contribution de l'employeur aux presta-
tions d'assurance prévues ci-après, la totalité du rabais con-
senti par la Commission d'assurance-chômage dans le cas d'une
régime enregistré est acquise à l'employeur.

SECTION II: Régime de base d'assurance-vie

13.7 L'employé visé & l'alinéa a) du paragraphe 13.1, bénéficie d'un
montant d'assurance-vie de 6,400$.

L'employé visé à l'alinéa b) du paragraphe 13.1, bénéficie d’un
montant d'assurance-vie de 3,200$.

L'employeur défraie à cent pour cent (100%) le coût des montants
d'assurance-vie précités.

SECTION III: Régime d'assurance-maladie

13.8 Le régime de base couvre les médicaments vendus par un pharma-
cien licencié ou un médecin dûment autorisé, sur ordonnance d'un
médecin ou d’un dentiste, le transport en ambulance, les frais
hospitaliers et médicaux non autrement remboursables alors que
l'employé assuré est temporairement à l'extérieur du Canada et
que sa condition nécessite son hospitalisation en dehors du
Canada, lés frais d'achat d'un membre artificiel pour une perte
survenue en cours d'assurance ou autres fournitures et services
prescrits par le médecin traitant et nécessaires au traitement
de la maladie.
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13.9 Les prestations d'assurance-maladie sont réductibles des presta-
tions payables en vertu de tout autre régime public ou privé,
individuel ou collectif.

13.10 La participation au régime de base d'assurance-maladie est
obligatoire mais un employé peut, moyennant un préavis écrit à
son employeur, refuser ou cesser de participer au régime d'as-
surance-maladie, & condition qu'il &tablisse qu'il est assuré en
vertu d'un régime d'assurance-groupe cumportant des prestations
similaires.

13.11 Un employé qui a refusé ou cessé de participer au régime peut y
devenir admissible aux conditions suivantes:

a) Il doit établir à la satisfaction de l'assureur:

qu'antérieurement, il était assuré en vertu du présent
régime d'assurance-groupe ou de tout autre régime accordant
une protection similaire;

qu'il est devenu imyussivie qu'il continue à être assuré;

qu'il présente sa demande dans les trente (30) jours
suivant la cessation de son assurance.

SECTION IV - Assurance-salaire

13.12 Subordonnément aux dispositions des présentes, un employé a
droit pour toute période d'invalidité durant laquelie il est
absent du travail:

a) Jusqu'à concurrence du moindre du nombre qe ours de
congés-maladie accumulés à son crédit ou de cina (5) jours
ouvrables, au paiement d'une prestation équivalente au
salaire qu'il recevrait s'il était au travail.

Cependant, si un employé doit s'absenter de son travail
pour une cause de maladie, sans avoir à son crédit un
nombre de jours suffisants pour couvrir les cing (5)
premiers jours ouvrables d'absence, il peut utiliser par
anticipation les jours qu'il accunulera jusqu'au trente
(30) novembre de l'année en cours. Toutefois, en cas de
départ, avant la fin de l'année, il doit remuourser
l'employeur au taux courant lors de son départ, à même sa
dernière pare, les jours de congés-maladie pris par antici-
pation et non encore acquis.

b) A compter de la sixième (Gième) journée ouvrabie et jusqu'à
concurrence de cent quatre (104) semaines au paiement d'une
prestation d'un montant égas à 60% du salaire.
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c) A compter de la treizième (13e) semaine d'invalidité au
sens du paragraphe 13.3 un salarié qui reçoit des
prestations d'assurance-saiaire et guqui est titulaire d'un
poste de façon permanente peut, par entente avec
l'employeur, bénéricier d'une périoae de réadaptation aux
fonctions reliées au titre d'emploi qu'il exerçait avant le
début de son invalidité tout en cuntinuant d'être assujetti
au régime d'assurance-salaire, pourvu gue cette
réadaptation puisse lui peruettre d'accunplir en tout les
fonctions reliées ad son poste. Les prestations
d'assurance-salaire sont a.ors réduites ae 80% au salaire
brut provenant du travail effectué au cours de cette

période de réadaptation. Le paiement de cette prestation
est effectué à la condition que ce travail demeure en
fonction de sa réadaptation pour ie poste du salarié et que
son invalidité persiste. La période de réadaptation ne
peut excéder trois (3) muis consécutifs ni prolonger la
période de paiement des prestations, complètes ou réduites,
d'assurance-salaire au-delà de cent quatre (104) semaines
de prestation pour cette invalidité.

Le salaire de l'employé aux fins ae calcul de la prestation
est le taux de salaire de l'échelle applicable à l'employé
qu'il recevrait s'il était au travail; cependant, un
employé ne peut bénéficier que d'un seul avancement
salarial au cours d'une même invaliaité, si ce dernier

était prévu dans les six (6) mois suivant le début de son
invalidité.

Pour les employés autres que les temps plein réguliers, le
montant est réduit au prorata sur la base au temps
travaillé au cours des cing (5) mois précédents par rapport
a montant de la prestation payable sur la base du temps
plein.

13.13 Tant que des prestations demeurent payables, y compris le aélai
de carence le cas écnéant, l'employé invalidge continue de parti-
ciper au régime de retraite des elployés du gouvernement et des
organismes publics (RREGOP) et ae bénéficier des régimes d'assu-
rance. Toutetois, il doit verser les cotisations requises saut
qu'à compter de l'arrêt du paiement de la prestation prévue à
l'alinéa a) au paragraphe 13.12, ii bénéficie de l'exonération
de ses cotisations au régime de retraite (RREGOP) sans perdre de
droits. Les dispositions relatives à l'exonération de ces
cotisations font partie intégrante des dispositions du régime de
retraite (RREGOP) et le coût en résultant est partagé conme
celui de toute autre prestation.
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Les prestations sont réduites du nontant initial ae toutes
les prestations d'invalidité de base payabies en vertu de
la Loi de la Régie d'assurance-automobile du Québec, du
Régime ae rentes du Québec, de la Loi des accidents du
travail et du Régime de retraite, sans égara aux augmenta-
tions ultérieures des prestations de base résuitant de
l'indexation.

Dans le cas particulier où l'invaiidité résulte a'une cause
donnant droit à des prestations versées en vertu au Régime
d'assurance-automobile du Québec (RAAQ), les dispositions
suivantes s'appliquent:

- pour la période visée par l'alinéa a) de la clause
13.12, si l'employé a des congés-malaaie en réserve,
l'employeur verse à l'erployé la différence entre son
salaire net, tel que défini ci-après et la prestation
versée par la RAAQ: durant cette période, la réserve
de congés-maladie est réduite proportionnellement au
montant ainsi payé;

aux fins de l'application de la présente clause, le
salaire net s'entend du salaire brut réduit des impôts
fédéral et provincial et des cotisations au RRQ et au
régime d'assurance-chômage ;

- pour la période visée par l'aiinéa b) ae la clause
13.12, l'employé reçoit la différence entre &5% de son
salaire net et les prestations versées par ia RAAQ.

Pour recevoir les prestations prévues à la présente
clause, le cas échéant, un enployé doit intormer
l'employeur du montant de la prestation hebdomadaire
payable par la RAAQ.

Prestations aans le cas d'accident du travail

Dans le cas d'une incapacité totale donnant droit à des
indemnités en vertu de là Loi aes accidents au travais, les
dispositions suivantes s'appliquent :

a) L'empioyé regoir de l'employeur, tant qu'il est aamis-
sible à des indemnités, une prestation égale à 90$ du
salaire net.

Aux fins de l'application de la présente clause, le
salaire net s'entend du salaire brut réduit des impôts
fédéral et provincial, des cotisations au RRQ et au
régime d'assurance-chômage.
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b) Les prestations versées par la Comission des acci-
dents du Travail, pour la même période, sont acquises

à l'employeur.

c) La caisse de congés-maladie de l'employé n'est pas
affectée par une telle absence et l'employé est consi-
déré comme recevant des prestations d'assurance-
salaire.

Le paiement de ja prestation cesse avec la dernière semaine
du mois au cours auquel l'employé prend effectivement sa
retraite. Le montant de la prestation se fractionne, le
cas échéant, à raison de 1/5 du montant prévu pour une
semaine complète par jour ouvrable d'invasiaité au cours de
la semaine normale de travail.

Le versement des prestations payanles tant à titre de jours de
maladie qu'à titre d'assurance-salaire est eftectué airectement
par l'employeur mais subvoraonnément à la présentation par l'em-
ployé des pièces justificatives raisonnablement exigibles.

Quelle que soit la durée de l'absence, qu'elle suit indemnisée
ou non et qu’un contrat d'assurance soit souscrit ou non aux
fins de garantir le risque, l'employeur, ou bien l'assureur ou
l'organisme gouvernemental choisi par la partie patronale comme
représentant de l'enployeur à cette fin peut vérifier le motif
de + absence et contrôler tant la nature que la durée de l'inva-
lidité.

De façon à permettre cette vérification, l'employé doit aviser
son employeur sans délai lorsqu'il ne peut se présenter au
travail en raison de malaaie et soumettre pronptement les pièces
justificatives requises visées au paragraphe 13.16. L'employeur
ou son représentant peut exiger une déclaration ae l'employé ou
de son médecin traitant saut dans ie cas où, en raison des
circonstances, aucun médecin n'a été consulté; il peut également
faire examiner l'employé relativement à toute absence, le coût
de l'examen n'étant pas à la Cnàrge de l'employé.

La vérification peut être faite sur base d'échantillonnage de
même qu'au besoin lorsque compte tenu de l'accumulation des
absences, l'enployeur le juge & propos. Aavenant que l'employé
ait fait une fausse déclaration ou que le motif de l'absence
soit autre que la maiadie de l‘employé, l'employeur peut prendre
les mesures disciplinaires appropriées.
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13.20 Si, en raison de la nature de sa malaaie ou de ses blessures,

l'employé n'a pu aviser l'eupioyeur sans a€lai ou soumettre
promptement les preuves requises, il doit le faire dès que
possible.

13.21 Les jours de maladie au créait de l'enployé demeurent à sou
crédit et peuvent être utilisés, au taux de salaire régulier, au
moment de l'utilisation, de la façon prévue ci-après:

a)

b)

c)

d)

e)

Combler le aélai de carence de cing (5) jours ouvrabies
lorsque l'employé a épuisé, au cours a'une année, ses 9.6
jours de congé-maladie prévus a la clause 13.22.

Aux fins de pré-retraite.

Utilisation pour rachat d'années de service non cotisées au
RREGOP (section IX de la Lol), sous réserve d'un amendement
à la Loi du RREGOP. Dans ce cas, la banque de congés-mala-
die est utilisable au complet, de la façon suivante:

- d'abord les soixante (60) premiers jours à leur pleine
valeur, et

- ensuite l'excéaent de soixante (60) jours, sans limi-
te, à la moitié de leur valeur.

Combler là différence entre le salaire net de l'engpioyé et
la prestation d'assurance-salaire prévue à l'alinéa b) de
la ciause 13.12. Durant cette périoge, la réserve de
congés-maladie est réduite proportionnellement au montant
ainsi payé.

LA même règle s'applique à l'expiration des cent quatre
(104) semaines de prestations d'assurance-salaire. Aux
fins de l'application de la présente clause, le salaire net
s'entend du salaire brut réduit des aimpOts fédéral et
provincial, des cotisations au RKQ, aux régimes
d'assurance-chômage et du Régime de retraite.

Au départ de l'eñployé, les jours de congés-malaaie mon-
nayables accumulés lui sont payés jour par jour jusqu'à
concurrence de soixante (60) jours ouvrables. L'excéaent
des soixante (60) jours ouvrables de congés-maladie accumu-—
lés lui sont payés à raison d'une demie (1/2) journée
ouvrable par jour ouvrable accumulé jusqu'à concurrence de
trente (30) jours ouvrables. Le maximum ae jours monnaya-
bles au départ ne peut excéder en aucun cas, quatre-vingt-

dix (90) jours ouvrables.



13.22

13.23

13.24

- 42 -

Accumulation de jours de maladie

a) L'employ& à temps complet

A la fin de chaque mois de service rémunéré, on crédite à
l'employé 0,80 jour ouvrable de congé-maladie. Aux fins du
présent paragraphe, toute absence autorisée de plus de trente
(30) jours interrompt l'accumulation de congés-maladie; toute
absence autorisée de trente (30) jours ou moins n'interronmpt pas
cette accumulation.

L'employé qui n'a pas utilisé au complet les jours de congés-
maladie auxquels il a droit, selon la clause 13.22, reçoit au
plus tard le 15 décenbre de ciaque année, le paiement des jours
ainsi accumulés et non utilisés au 30 novembre de chaque .

b) L'employé & temps partie.

L'employé à temps partiel, au lieu d'accumuler des jours de
congés-maladie comme prévu au paragraphe 13.22, reçoit à chaque
paie, 4% de son salaire s'il est visé par les alinéas a) et b)
du paragraphe 13.1 et 6% s'il est visé par l'alinéa c).

Un employé visé aux alinéas a) ou b) du paragraphe 13.1 bénéfi-
cie des autres dispositions du régime d'assurance-salaire sauf
que la prestation devient payable quant à chaque période d'inva-
lidité, seulement après sept (7) jours de calendrier a'absence
au travail pour cause d'invalidité, à compter du premier jour
auquel l'employé était requis de se présenter au travail.



14. REGIME DE RETRAITE

14.1 Les employés sont régis par le Régine ae retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics (RREGOP).



HE

- 44 -

15. ALLOCATIONSDE DEPLACEMENTS

15.1 Lorsqu'un employé, à la demande de l'employeur, doit accomplir
ses fonctions à l'extérieur de l'établissement, il est considéré
comme étant au travail durant tout le temps enployé & son dépia-
cement.

Dans ce cas, il a droit aux allocations de uéplacement rembour-
sables selon les modalités prévues au manuel de gestion aux
numéros 20.02.01 et 20.02.10.
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16. PAIEMENT DES SALAIRES

16.1

16.2

16.3

16.4

16.5

16.6

16.7

Sur le talon de chèque de paie, l'employeur inscrit: le nom de
l'employeur, les nom et prénom de l'employé, le titre d'emploi,
la aaâte de la périoge de paie et la date du paiement, le nombre
d'heures payées au taux normal, les inaemnités, le taux ae
salaire, le montant du sälaire brut, là nature et le montant des
déductions effectuées, le montant net du salaire.

L'enployeur remet à l'employé, le jour de sun départ, un état
Signé des montants dus en salaires et en avantages sociaux, à la
condition que l'employé l'avise de son départ au moins une (1)
semaine à l'avance.

L'employeur remet ou expédie à l'employé, à la périoge ae paie
suivant son départ, le chèque de paie de l'employé y incluant
ses avantages sociaux.

L'employeur remet à l'employé, le jour même de son départ, une
attestation écrite de l'expérience acquise par l'employé dans
l'établissement.

Le montant des retenues syndicales doit apparaître suc les
formules T-4 et TP-4, le tout conformément aux différents règle-
ments des ministères impliqués.

Sur demande de l'employé, l'employeur lui communique le nombre
de —congés-maladie accumulés dans sa caisse. De même,
l'employeur avise l'employé le ler janvier et le ler Juillet de
chaque année de l'état de sa caisse de congés-maladie.

La paie est distrinuée en monnaie légale ou par chèque, selon le
régime déjà établi dans l'étaviissement.

Erreurs

Advenant une erreur sur là paie ae cin4 dollars (5,00$) et plus,
imputable & l'employeur, celui-ci s'engage à corriger cette
erreur dans les quatre (4) jours de calenarier de la distribu-
tion des chèques, en remettant à l'employé l'argent dû.

Aucune retenue ne peut être faite sur la paie de l'employé pour
le bris ou la perte d'un article quelconque, à noins qu'il n'y
ait eu négligence prouvée de la part de celui-ci.
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Advenant une erreur sur la paie, impliquant une somme versée en
trop à l'enployé par son employeur, 11 est convenu que la récu-
pération de telle somme par l'enployeur, sera effectuée seion
les critères et inécanismes suivants:

1- l'employeur établit d'abora le montant sur legues il ne
peut récupérer:

a) …40,00$ par semaine dans le cas d'un célibataire.

b)  60,00$ par semaine, plus 1U,00$ par semaine pour
chaque personne à charge, à compter de la troisième,
dans le cas d'une personne mariée.

2- l'employeur établit ensuite la portion du salaire sur
lequel il peut récupérer en soustrayant du salaire de
l'employé le montant prévu à l'alinéa précéaent.

L'employeur retient alors la somme versée en trop, sur chaque
paie, à raison de 30% du montant sur lequel il peut récupérer,
et ce, jusqu'à l'extinction de la dette de l'employé.

Il est entenau que l'enployeur ne peut récupérer que les sommes
versées en trop au cours des douze (12) mois précédant la
signification de l'erreur.
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17. PRATIQUE ET RESPONSABILITE PROFESSIONNELLE

17.1

17.2

17.3

17.4

17.5

17.6

Afin de protéger la confidentialité protessionnelie des
enployés, l'employeur s'engage à ces fins, à assister et à
défendre légalement ces derniers devant les tribunaux lorsque
leur témoignage est requis, les obligeant ainsi à dévoiler ce
qu'ils ont appris dans l'exercice de leurs fonctions.

Assurance-responsabilité

Sauf en cas de faute lourae, l’'eigloyeur s'engage à protéger par
une police d'assurance-responsabilité l'employé dont la respon-
sabilité civile pourrait être engagée par le fait de l'exercice
de ses fonctions.

S'il ne prend pas une police d'assurance-responsabilité,
l'employeur assume alors, saut en cas de faute lourde, fait et
cause de l'employé et convient de n'exercer contre ce dernier
aucune réclamation à cet égard.

Tout rapport technique réaigé ou projet préparé par un employé
doit être signé par celui-ci et toute autre signature sur tel
rapport technique ou projet devra faire mention de la fonction
du contresignataire, sauf s'il y a entente à l'effet contraire
entre les parties.

Si l'employeur juge à propos de publier, en tout ou en partie,
sous quelque forme que ce soit, tel document technique, il est
tenu d'y apposer le nom de l'auteur (ou des auteurs), ses (leurs
qualifications professionelles, ainsi que l'unité administrative
dans laquelle il (ils) exerce(nt) sa (leur) professon.

Un employé qui, & la suite d'une sommation, agit comme témoin
expert dans un procès, est autorisé à s'aosenter le temps requis
pour ce faire et ne subit aucune diminution de traitement. Par
ailleur, il s'engage à remettre à l'établissement, dès sa récep-
tion, l'indemnité qu’il reçoit pour le temps où ii agit comme
témoin expert.

Dans le cas de poursuite Judiciaire envers un employé dans
l'exercice normal de ses fonctions, l'employeur convient ae lui
fournir l'assistance légale nécessaire sans frais pour ce
dernier.
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TITRE D'EMPLOI ET LIBELLE

Le libellé apparaissant ci-après constitue un énoncé des attri-
butions principales du titre d'emploi.

Avocat
Personne qui sur demande fournit des opinions et des avis juri-
diques et au besoin exerce toutes les fonctions de sa profes-
sion. File plaide devant les tribunaux, les organismes à carac-
têre judiciaire ou quasi judiciaire.

Doit être membre en règle du barreau de la Province de Québec.
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19 DURÉE

La convention collective est en vigueur du ler décembre 1984
au 31 décembre 1985, et les présentes conditions de travail,
ainsi que le régime de rémunération en vigueur s'appliquant
aux avocats, vont avoir cours jusqu'à la signature d'une
nouvelle convention.
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EN POI DE QUOI, LES PARTIES AUX PRESENTES, ont signé à

Calle ce a jour

du mois de OcTo BRE 1985.

REPRESENTANTS SYNDICAUX REPRESENTANTS PATRONAUX

lopMAT
22

IS



LETTRE D'ENTENTE

Les parties s'entendent pour appliquer l'article 6 à compter du
ler octobre 1985 pour les salariés à l'emploi du Centredes
services sociaux de Québec ledit ler octobre 1985.

— UU



LETTRE D'ENTENTE

Les parties s'engagent à mettre sur pied un comité de travail pour
faire des représentations, et le cas échéant d'entreprendre les
démarches nécessaires afin d'obtenir l'exclusion des avocats du
règlement sur l'assurance-responsabilité professionnelle obliga-
toire du Barreau du Québec. (Loi sur le Barreau, L.R.Q.,c.B-1)

J


